
Est-ce que je peux être suivi si j’utilise l’application ? Suis-je obligé d’utiliser l’application TousAntiCovid ?
TousAntiCovid ne pourra en aucun cas savoir où vous vous êtes rendu. 
L’application a besoin d’utiliser le Bluetooth de votre téléphone 
pour fonctionner : cette technologie ne vous géolocalise pas, elle détecte 
si votre téléphone est à proximité d’un autre téléphone doté de l’application 
TousAntiCovid et dont le Bluetooth est également activé. 
L’objectif de l’application n’est donc pas de savoir où vous vous trouvez,
mais simplement de repérer si vous vous avez croisé pendant plus de 15 min
à moins d’1 mètre une personne testée positive au Covid-19.
Néanmoins, l’activation du Bluetooth sur les téléphones Android nécessite 
d’accéder à votre position. Cette information n’est ni utilisée, ni stockée, 
ni échangée par TousAntiCovid. 

Non, évidemment. Personne ne peut vous obliger à télécharger l’application, 
vous demander de regarder si vous l’avez téléchargé ou vous demander de consulter 
les informations qu’elle contient. Cela n’aura aucune conséquence négative sur vous 
ou vos droits (votre liberté d’aller et venir, d’accéder aux soins, d’accéder à certains 
espaces publics ou à votre lieu de travail... ). Néanmoins, en utilisant l’application 
TousAntiCovid, vous participez à la lutte contre l'épidémie en limitant les risques 
de transmission du virus, vous vous protégez, et vous protégez les autres.

Et si je n’ai pas de smartphone, comment je fais ?

Qui est responsable de l’application TousAntiCovid ?
Le Gouvernement est à l’initiative de l’application et c’est le Ministère des Solidarités 
et de la Santé qui en est responsable. Elle a été réalisée sous sa supervision 
ainsi que celle du Secrétariat d’Etat chargé du Numérique et rassemble de nombreux 
contributeurs : Inria, ANSSI, Capgemini, Dassault Systèmes, Inserm, Lunabee Studio, 
Ministère des Solidarités et de la Santé, Orange, Santé Publique France et Withings.

Le fonctionnement de l’application est-il amené 
à évoluer ?

Ma vie privée est-elle respectée ? 
Est-ce que je vais être surveillé ?

Si je me déclare positif au Coronavirus 
sur TousAntiCovid, qui peut le savoir ?
Personne. Si vous êtes testé positif et que vous décidez de le partager 
avec l’application, cela permet d’alerter les téléphones des utilisateurs qui 
ont été à moins d’un mètre pendant au moins 15 minutes de votre téléphone. 
Cependant, ces personnes ne pourront pas savoir qui vous êtes. TousAntiCovid
leur envoie une notification et recommande aux utilisateurs de prendre 
contact avec leur médecin. TousAntiCovid n’a pas vocation à perdurer après 
la crise sanitaire. Il s’agit uniquement d’un outil pour limiter la pandémie.
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L’identification des personnes contacts est d’abord réalisée par les médecins et l’Assu-
rance maladie. Les personnes qui ne sont pas à l’aise avec les outils numériques ou qui 
décident de ne pas télécharger TousAntiCovid sont donc pleinement prises en charge si 
elles sont testées positives, et l’identification de leurs contacts à risque est faite par leur 
médecin ou l’assurance maladie.

Oui. Aujourd’hui, TousAntiCovid détecte une proximité entre deux utilisateurs
de l’application si leurs téléphones se sont croisés pendant au moins 15 minutes à moins
d’1 mètre de distance. Ces paramètres pourront être ajustés au fil du temps, en fonction
de l’évolution des connaissances scientifiques. Le contenu de l'application va aussi 
s'enrichir avec l'ajout de nouvelles fonctionnalités et de nouvelles informations.

Les questions que vous vous posez
sur l’application TousAntiCovid ?
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TousAntiCovid ne vous demande ni votre nom, ni votre adresse, ni votre 
numéro de téléphone mobile. Les données échangées sur l’application sont 
des pseudonymes qui sont renouvelés automatiquement toutes les 15 
minutes et sont effacés au bout de 14 jours. Un pseudonyme est par exemple
une suite de numéros, de lettres ou de signes, qui ne permet pas par 
elle-même d’identifier une personne. Ces pseudonymes ne permettent en 
aucun cas d’identifier une personne. Ce fonctionnement garantit le respect 
de votre vie privée.


